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The Governments of the Member States and the Commission of the European
Communities were represented as follows:
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Mr Bri.ce LALONDE
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Mrs Mary HARNEY

L !sly
Mr Grorgro RUFFOLO

State Secretary for the Environment

Minister for the Environment
State Secretary for the Environment

Federal Minister for the Environment,
Nature Conservation and Reactor Safety

Minister for the Environment,
Regional Planning and PubIrc Works

Minister for Infrastructures

State Secretary for the Environment

Mrnister of State for the Environment

Mrnrster for the Envrronment
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Mr Alex BODRY
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Minister for Housing, Planning and
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Mr J.G.M. ALDERS

Port ugal

Mr Fernando REAL Minister for the Environment and
Natural Resources

Mr José MACARIO CORREIA State Secretary for the Environment

United Kingdom

Mr Michael HESELTINE Secretary of State for the Environment

Mr David TRIPPIER Minister of State,
Department of the Environment (Minister
for the Environment and Countrysi.de)

Commrssion

Mr Carlo RIPA DI MEANA Member
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MUNICIPAL WASTE WATER

The Council adopted a Directive concerning municipal waste h,ater treatment.

The Directive adopts rules for the collectron, treatment and discharge of
municrpal h,aste h,ater and biodegradeable u/ater from certarn industrial sectors,
and for the discharge of sludge; these stipulations vary according to the
characteristics of the receiving waters and the size of the conurbatrons
concerned.

In particular, the Directive lays doh,n that, as a general rule, h,aste water
entering the collecting system must be subjected to secondary treatment before
berng discharged, in accordance with a timetable which will vary depending on the
size of the population and the type and location of the receiving waters (between

the years 2000 and 2005).

However, more strrngent treatment must be applied at an earlrer date to h,aste
waters discharged into sensitive areas where the population exceeds a certain
threshold (equrvalent of 10 000 inhabitants). Sensitive areas are to be

i.dentified by the Member States on the basis of particular criterj.a.

Conversely, the Member States may apply Iess stringent treatment to h,aste h,aters
drscharged in less sensitive areas identified on the basrs of partj.cular
criteria. This possibrlity will apply when the population is below a given
threshold (150 000 p.e in the case of coastal h,aters, 10 000 p.e. in the case of
estuarres), arrd under certaln conditions.
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DuIy justified derogations (to the timetable and the population threshold, in
partrcular) may be granted in exceptional cases.

The Member States must ensure that situatron reports concerning the drscharging
of municrpal h,aste h,ater and sludge j.n their sector are publrshed.

DANGEROUS SUBSTANCES: CLASSIFICATION. PACKAGING. LABELLING

The Councrl reached substantive agreement with a view to adopttng a common

posrtlon on the seventh amendment to Direct ive 6?1548/EEC 
( 1 ).

The purpose of this proposal for an amendment is to rectify certain anomalres

whrch have appeared since the previous amendment and to implement thrs Directive
more efficiently. The proposal lays down in particular:

- the supply of information and extra tests in certarn circumstances

- the i.ntroductron of a simplifred, harmonized noti.frcatron procedure i-n the case

of substances placed on the market in quantities of Iess than 1 tonne per year

- the setting up of a procedure to avoid duplication of tests on animals

- the adaptatron of all the annexes to technical progress by means of a committee

p rocedure

- the worki.ng out of common principles for assessing risks assocj.ated with
substances

(l) The purpose of Drrectrve 67/548 is to approxrmate the laws, regulations and
admtn r strative provisrons relating to the classificatron, packaging and
I abe I I rng of dangerous substances .
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- the introduction of a safety data sheet

- the extension of the application of the safeguard clause.

In order better to control the export of dangerous products to developing

countries, the Council wilI ask the Commission to submit proposals to it; which

the Commission undertakes to do. The following would be amended:

(a) Regulation 1734/88 concerning export from and import into the Community of
certain dangerous chemicals

(b) Directive 82l501/EEC on the major accident hazards of certain industrial
activities

- animals: the Commission will submit proposals for reducing the number of

animals used experimentally for the products covered by the Directive.

POLLUTION BY COMMERCIAL VEHICLES

The Council reached substantive agreement on a common position amending

the 1987 Directive on the reduction of pollutant emissions from diesel engines

for use in commercial vehicles.

The purpose of the common position is to apply a two stage further reduction in
the Iimit values for emissions by commercial vehicles of the three types of
gaseous pollutants (carbon monoxide, hydrocarbons and nitrogen oxides) and to

-introduce the control of particulate emissions by sueh vehicles.
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The values adopted are as follows:

- First stage

CO

HC

NoX

particulates

- Second stage

CO

HC

NoX

particulates

4, 5 g/ktrth

I , 1 g/kl{h

8, o g/kl{h

0,36 s/kwh

4,o g/kUh

1,'l g/kl'Jh

7 ,o g/kt.lh

0,15 g/kUh

Dates for entry into force are as follows:

- First stage for new types: 1 JuIy 1992

- Second stage for new types: I October 1995

- First stage for entry into service: 1 October 1993

- Second stage for entry into service: 1 October 1996

In order to comply h,rth the Directive it is planned that before April '|.991

the Commission will submit a proposal to ensure the availability in the

Member States of improved diesel fuel with a maximum permitted sulphur content of

0 , 05%.

From the date of publicatron of the Directive until the compulsory entry into
force of the emission values, Member States will be able to plan tax incentives
for vehicles referred to by this Directive.
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ECO-LABEL

The Council held a policy debate on a proposal for a Regulation on a Community

award scheme for an Eco-label, on which the Opinions of the European Parliament
and the Economic and Social Committee are awaited.

This proposal for a Regulation plans the setting-up of a Community system for
awarding an Eco-label to promote products which are best for the environment.

This system should encourage manufacturers to design and produce products with
minimal effect on the environment throughout their manufacture, distribution,
consumption and use and when being disposed of after use.

The most important questions raised were:

- thether the new system should co-exist rÀrith national systems,

- how the label should be awarded.

The Council instructed the Permanent Representatives Committee to continue work

i.n the light of todayts discussions, with a view to adopting the provisions as

soon ab possible.

§llERVrsroN ANp contno

The Cotrneil held an exchange of views on a proposal for a Regulation on the
supervlsion and control of shipments of waste within, into and out of the
European Conmunity; the Opinions of the European Parliament and the Economic and

Sociali Committee are awaited.
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The Council concentrated on two essential issues:

- the prrnciple of banning exports of waste from the Community

- the principle of sel,f-sufficiency in waste drsposal.

It rs pointed out that the Council today adopted the strengthening of the

Framework Directive on waste. At its meeting on 7 May 1990, the Council adopted

a Resolution on the Community's general strategies for dealing with tÿaste.

The CounciL instructed the Permanent Representatives Committee to continue its
discussj.ons to aIlow the Council to resume work on this file at its next meetj.ng

in June.

ENVIRONMENTAL RISKS OF EXISTING SUBSTANCES

The Council held an exchange of views on a proposal for a Regulation on the

evaluation and control of the environmentaL rrsks of existing substances, on

which the Opinion of the European Parliament is awaited.

The aim of this proposal, which was introduced pursuant to the Fourth Community

Action Programme on the Envj.ronment (1987-1992), is to ensure, on the basis of
information collected, appropriate evaluation and control of the risk of existing
substances to man and the environment.
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LII.'E - FINANCIAL INSTRUMENT FOR THE ENVIRONMENT

ACNAT

The Council held a preliminary exchange of views on:

- a proposal for a ReguJ.ation establishing a financial instrument for the

environment (LIFE); here the Oplnions of the European Parlrament and the

Economic and SociaI Committee are awaited;

- a proposal for a Regulation on actj.on by the Communlty relatrng to nature

conservation (ACNAT).

LI FE

The purpose of the proposal on LIFE, which ensues in particular from the

invitation from the European Council meeting on 25 and 26 .lune 1990, is to

establrsh a financial rnstrument for the environment (LIFE) which wrll ensure a

coherent framework for flnancing and will be better adJusted in terms of

Community envrronmental action while complying w:.th the polluter pays prj.ncrple

and the principle of subsidiarity.

The proposal also provides for the other existing or prospective instruments

for environmental protection, such as ACE, MEDSPA, ACNAT and NORSPA, to be

lncorporated into the new financial instrument (LIFE).

ACNAT

The proposal on ACNAT provrdes for the possrbrlrty of grantrng financial
support for incentive proiects directed towards contrrbuting to the maintenance

or restoration of biotopes containing endangered specres or seriously

threatened habitats of special importance to the Communrty or the

rmplementatron of measures for the conservation or restoration of endangered
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- 11

18119.III.1991

iIl/AH/pk

species, pursuant to Directive 79/4O9lEEC (on wild birds) or of the future

Directive on the protection of natural and semi-natural habitats and of wild

fauna and flora.

A reminder is given that the ACE Regulatron - actions by the Community relating

to the environment - explres on 30 July 1991.

The Councrl instructed the Permanent Representatives Committee to expedite its

proceedings with a view to the early adoption of the ACNAT and NORSPA

proposal s .

The Council also invited the Permanent Representatives Committee to continue in

parallel its examination of the LIFE proposal.

PROTECTION OF HABITATS

The Council held a policy debate on the key points of a proposal for a

Directive on the protection of natural and semi-natural habitats and of wild

fauna and fIora.

The proposal is designed to establish a coherent Community policy on urildlrfe

protection, taking as its starting point existing Community Iegislation
(Drrective on wild birds) and relevant internatronal agreements (e.g. Berne

Conventron on the Conservation of European lrtj.ldlife and Habitats). To that end

the proposal provides for the creation of a netv,rork of protected areas aimed at

conserving vulnerable species and habitats.

5199/91 (Presse 34 - G) EN
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opinion concerning in

in the proposal and

to resolve the

examination of
The Council instructed the Permanent

problems outstanding so as to enable

the issue at its next meeting.

Representat ives Commj.ttee

the Council to resume its

COMBATING POLLUTION IN THE GULF - COUNCIL CONCLUSIONS

FoIIowing talks with Bahrain's Minister for HeaIth,

Mr JIALTAD SALiN AL ARRAYYED, who is also Secretary of the Gulf Regional

Organisation for the Protection of the Marine Environment (ROPME), the Councrl,

at its meeting on 18 March 1991, held a broad exchange of views on combating

poll.ut j.on tn the Gulf i,rd rts consequences f or human health and ecosystems.

It paid trrbute to the emergency efforts already undertaken by the

Member States and varrous international organizations, in particular the I.JHO,

the UNEP and the IMO.

It also emphasized the need, in co-operation with the States of the region, for
a coherent and effective j-nternational response capable both of contj.nuing h,ith

emergency actj.on in the immediate future and of dealing with longer-term

problems.

Wrth regard to Community action as such, rt noted with interest a Commj-ssi-on

report on initiatives undertaken in the region, in particular by the Task Force

on Pollution at Sea.

After considering the worseni-ng of the envlronmental situation, the Counctl

asked the Commission, as part of a coherent international response and in close

co-operation with the rnternational organizations concerned, to pursue these
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rnitiatives and to undertake further ones in order to step up community support

to the authorities in the region in charge of operations to recover the spilled

hydrocarbons. It also called on the Commission to examine possibitities for

co-ordinating the potent'ial assistance available within European industry for

extinguishing the burning oiI weIIs and for protecting both the health of the

population and the ecosystems. In addition, the Council emphasized the need to

assist the Gulf States to identify measures which could help to restore the

affected ecosystems in the medium and long term'

The Council invrted the Commission to work closely with the Member states with

a view to reinforcing the co-ordination of efforts to deal with the ecological

problems in the Gulf.

LastIy, the Council noted that the Commission would consider the possibility of

wtdening the type of assrstance deployed by the Task Force on PoIlutj'on at Sea

to cover other types of ecological disasters as welI, and submit specific

proposals as part of the strenSthening of community co-operation in this area'

taking account of related initiatives by other internal organizations'
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OTHER DECISIONS ON ENVIRONMENT

STRENGTHENING OF DIRECTIVE 75l422 ON IJASTE

The Council adopted an amendment strengthenrng Drrective 75/442/ EEC on vÿaste,

which will now become a Framework Directrve.

Thts Drrective is part of the overall Community strategy on waste, which is the

subiect of the Resolution adopted by the Council on 7 May 1990.

The purpose of the new provisions is mainly to:

- estabLish an integrated and adequate netlvork of waste disposal installations

whtch, on the one hand, should enable the Community as a whole to become

self-sufficrent in waste drsposal and, on the other, Iimit the hazards of

shi.pments of vÿaste by promoting the disposal of waste in an appropriate

installation close to the production site

- strengthen eertain priorities, notably the promotion of clean technologies and

recyclable and re-usable products

- improve the definrtrons of, in particular, the terms rru/asterr and rrdisposaltt, in

order to ensure better harmonization of h,aste management

- rntroduce a procedure for adapting the Annexes to the Directive to technical

proSress.

Dangerous accumulators and batterj-es

The Councrl adopted a Directive on batteries and accumulators containing certain

dangerous substances.

,le9l9r G.erse 34 - c) MP/ EN
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This Directive wiII set out to encouraSe recycling or controlled disposal of used

batteries containing dangerous substances. It also aims to encouraSe the pl4cing

on the market of batteries with a low content of heavy metals and other dangerous

and/or polluting substances.

The Directive lays down in particular:

- a ban, except for certain very limited exemptions, on manSanese alcaline

batteries containing more than 0,O25% of mercury by weight

- marking of batteries and accumulators with information concerning separate

collection, and if necessary recycling and the heavy metal content

- that, with the exception of certain very specific cases, batteries and

accumulators may be fitted into appliances only on condition that they can

easily be removed by the consumer after use

-proceduresforadaptingtheDirectivetotechnicalprogress.
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Bruxel les, le 15 mars 1991

NOTE BIO(91) 88 AUX BUREAUX NATIONAUX

CC. AUX MEMBRES DU SERVICE OU PORTE-PAROLE

,/?3

PREPARATION DU CONSEIL ENVIRONNEMENT DU 18 UARS 1991

Les Mlnistres de l'Environnement se réunlront le lundi, 18 mars 1991,

pour examlnêr une longue llste de points, la plupart desquels a déjà été
débattue plusleurs fois au Consel l.

Avant te début de la réunlon, le Mlnlstre de l'Environnement du Bahrain,
M. Jawad Sal in at Arrayya, agissant commê secrétalre de l'associat ion

régionale de protectlon de l'environnement dans le Golfe, rencontrera M.

Ripa dl Meana et la Présldence afln de discuter avec eux des problèmes

env i ronnementaux de I a rég lon.

Les sujots sulvants seront examlnés :

1. TRAITEIIENT DES EAUX URBAINES RESI (VOiT P-66 OCIObTE 1989)
(e."u Juridique : 130 S (unanimlté))

La proposit ion cte dlroct lve a pour but de protéger I 'envlronnement contre
la pollutlon par les rejets d'eaux usées en f lxant des normes minimales
pour le traltement des eaux usées munlclpales et des décharges

industLLelles de nature siml lalre ainsi que pour l'éllminat lon des boues

d,é"rr.t 1"", en fonct lon de la sensibi I ité des eaux réceotr ices et de ]a
taille @ qul sont à l'origlne des reJets'

Après plusleurs lectures au Consel l, les pr incipaux oroblèmes en susoens

ZiiI "o*ldérée" "orre 
moin" "enslble", 

gui sont des éléments centraux
du dlsposltlf :

a) zones sensibles : UhO demande vlsant à exempter Un Etat membre de

l'obl igat ion do désigner de telles zones dans certalns cas, et une

autre demande concernant ta pol lut ion transfront ière : i I s'agi t de

prévolr un certaln automatlsme entre la déslgnation de zones sensibles
dans l,Etat membre en aval d'un "bassln versant" et la déslgnatlon de

zones sensibles dans l'Etat membre en amont, c'est-à-dire à la source
de la pol lution.

b) zones molns sensibles: réserve de certains Etats membres sur le seuil
de lOO.OOO ,lquf rulents hab ltants (e/h) retenu comme I imite à

| ,appl lcat ion d'un traitement moins ex igeant en eaux côt lères, seui I

que d,autres délégat lons Jugent par contre lndlspensable.

En outre, des dif f icultés subslstent sur les modalltés de l'interdictlon
(que certains souhaiteralent plus

str ictes), te nouvet' art icle 7 bls portant dérogat lon aux obl igat ions
fixées oar la directive, dans des cas exceptionnels dtment justifiés et
après en avotr référé à la commisslon'
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CÀllON PROPRE (volr P-27 du 2 nal 1990)
«eàse Jurldlque : 100 A (majorité quatif iée))

La propositlon do dlrectlve vlso te
oour les ool luants gazeux des polds lourds êt l'lntroduct ion d'une
nàuve t te va teur l tmite oo des moteurs
dtesel. Deux étaoes sont prévues pour la mlse en applicatlon de ces

normes: la oremlère COTncide avec leS dates retenUeS pOUr les
voltures de tourisme (à savolr Ql--02,92 pour les nouveaux modèles et
te q[J]L.lgl!l pour les véh i cu les neuf s ) , la degilÈne se caractér I se par

des valeurs I lmltes beaucoup plus amblt leuses avoc comme dates butoirs
octobre 1996 et OCLAbIe '!llgz.

Les orlncloaux oolnts en susoens sont :

dates de mlse en aool icat lon :

tère étapê "véhlcules neufs" : réserves de 9 délégat ions qul veulent
un report d'un an.
Zème étape "nouveaux modèles" : réserves de certalnes délégatlons qUl

veulent une date Plus rapprochée
2ème étape "véhlcules neufs" : réserves dos mêmes délégatlons qul
veulent unê date Plus rapprochée.

v3l3ur.§-Lh-Ll-e§ :

tère étape : réserve de 5 délégatlons Sur la valeur "particules" pour
les moteurs dont la pulssance est égale ou lnférieure à 85 kw Jugée
trop peu sévère.

2ème étape : réserve de deux Oélégations sur les valeurs retenues pour
le gaz carbonlque et les hydrocarbures, jugées trop lax lstes;
dlf f lcuttés Sur la sévér lté pour la norme "part iculeS", lâ
conf irmat lon do cotte norme et la révlslon éventuel le de ta méthode
d'essal en vue d'une troisième étape ultérleure.

Compte tenu dos négoclations en cours avec la Sulsso et l'Autrlche sur le
translt (prochaine rencontre prévue pour le 27 mars), ll seralt opportun
que la Communauté pulsse signaler à ces deux partenaires de négociation
que te Conseil s'ost mJs d'accord sur les éléments ossent iels de la
d i rect i ve "cam lon Propre' .

3. PROTECTION DES HABITATS NATURELS

(Base Jur ldlque : 130S (unanlmlté))

Cette proposlt lon de dlrect lve vlse à mettre en oeuvre une oollt iouê
coordonnée af in de orotéger la f lore et la fause sauvage dans la
Communauté, axée sur trols obJect lfs pr lnclpaux : protéger les habitats
importants et la vle sauvage dans ces habitats; renforcêr les mesures de

lutte contre la destructlon ou la perturbatlon des espèces vivantes et
lntensifier les travaux de recherche dans ce domalne. La conservatlon
deshabitatsseffectueranotammentparlebiaisd,un@
dénommé "Natura 2000" qui sera constItué de.sItes désignés comme zones
snAc la les de conserynl LoE§.

2.
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En ce qul concerne le point central de la proposition, à savoir la
désignat lon de ces zones soéclales, la Commission a proposé que les Etats
membres classent comme telles le zones dont its estlment qu'elles
répondent aux critères étautts dans l'une des annexes technlques à ta

dlrect lve, l'annexe V. Sl les Etats membres n'ont pas désigné de zones

dans les détals prévus, la Commisslon. assistée du Comité institué Dar la

Ce dossier sera examlné en parallèle avec le polnt ACNAT, comme souhalté
par une grande partie des délégatlons.

N. ICTIONS COIITU}IAUTAIRES POU

(volor tP(90) 353 du 2 mal 1990)
(Base Jur idlque : 13OS (unanimlté))

Le présent règlement a pour obJet de développer les interventlons de la
Communauté au titre du volet "protectlon des blotopes", flnancées jusqu'à
présent dans to cadre du règlement 2242187 sur les @i:Ss
oour l'environnement (ACE) qui a été renouvelé pour 4 ans en 1987 et
arr lve à expirat lon à la f in Jul I let 1991 .

ll est envlsagé de flnancer des projets pour la conservation de blotooes
et d'habltats d'lmportance communautalre et des proJetS pour la

. De ce Point de vue' la Présente
proposit lon est tnt lmement I iée à ta proposit ion de dlrect ive "p-f3.lg-Cll-@
des habilats naturels et seml-naturels.

En ce qui concerne la dotatlon budoétaire, aucun montant précis ne figure
dans la proposition mals la Commission a lndlqué, dans la fiche
flnanclère communiquée uttérleurement au Consel l, un montant estlmé
nécessatre de 160 Mécus sur 5 ans, 11 Mécus étant d'ores et déjà lnscrlts
au budget 1991 et les montants annuels futurs devant aller croissant. k'
taux de oarticloation de la Communauté à chaque proJet sera normalement
de 50f et pourralt être porlé à 75ÿ( dans des cas exceptlonnels.

Le règlement a une durée de 5 ans et ll est prévu que le Consell,
statuant à la malorité oualif lée, pourra tléclder de sa prorogation ou de

sa révlslon éventuel le'

Les oolnts en susoens sont le chamo d'aool lcat ion (certalns veulent y

inclure la @), le f lnancement (certalns veulent qu'un
montant précls figure dans le règlement), la durée de vie et les
condit ions de sa ororogat ion éventuel le (certalns veutent un vote à

l,unanimlté), la orocédure du comlté (une ma jor lté refuse le consultat if )

et le drolt d'lnitiative de la Commisslon.

5. TRÀNSFERTS DE DECHETS (volr aussl P-61 du 19 septembre 1990)
(Base jurldique : 100A et 113 (majorlté qualif lée))

La proposlt ion de règlement vlse à adapter le droit communautalre et
notamment la dlrect ive 84/631 sur la survel I lance et le contrôle, dans la

Communauté, des transferts transfrontaligrs de déchets dangereux, aux

développements intervenus en matlère de gestlon des déchets, tant au plan

communautaire qu'au plan internat ional.
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la résolut ion du Consei I de juln 1989 a fixé le
pr l nc i pe d'une

de leur lleu de-oroductlon (princlpe de "proxlmlté") af ind 'évlter
oer"toppement d'un "tourlsme des déchets"'

En outre, la Convention de Lomé comporte désormals Un chapltre
envlronnement dans laquel flgure l'interdlctlon pour la Communauté,

d'exporter des déchets dangereux/radioacttfs vers les pays ACP.

Au @, la @, slgnée Par ]a Communauté et
ses Etats membres en mars 1989, fixe certains prlnclpes à respecter pour

l,êxportation de déchets vers les pays tlers, notamment avolr la garantle
que ceux-ci ont les moyens de les éllmlner ou de les stocker dans des

condlilons de sécurlté sattsfalsantes poru l'envlronnement et la santé
huma I ne.

2. Le dlsposltlf essentiel de la propositlon est le sulvant :

a) clrculation intracommunautaire : tout détenteur de déchets devra

nglll13l son lntent lon de transf ert à I 'autor lté compétente du pays

O,ortgnne, à cêlle du pays de translt et à celle du lleu de

destlnatton flnale en fournlssant une sérle d'lnformatlons spéclflées
dansun''@.L,autorltécompétontedlsposedecertalns
Oétals pour accepter le transfert ou falre des obJectlons (l lées
notamment à ta Just I f lcat lon du transfert au regard de I 'ex istence
d,un centre de traltement adéquat proche du I ieu d'or lglne).

b) exoortat ion à oart I r de la Commurlauté : dans le respect des

dlsposltlons de la Conventlon de Bâle et de la Conventlon de Lomé, un

certaln nombre d'lntercllct lons d'exportat ion sont prévues et i I

appartlent à t'autorlté compétente d'erpéditlon de donner son accord
dans les cas où l'exportatlon est posslble.

c) lmoortat lon dans la Communauté : là encore une procédure
d'autor I sat lon est prévue auprès des autor I tés compétentes.

d) obligat lons d'lnformat ion : pour tous ces mouvements, des lnformat lons
pertlnentes dolvent être communiquées aux Etats mombres concernés et à

la Comm lss ion.

3. Les oremlères réactlons des délégations peuvent se résumer comme sul t:

: certalns
veulent llnlter le plus posslble les transferts intracommunautalres
alors que d'autres sont en faveur d'une approche pragmatlque tenant
compte de la tallle du pays et de son équipoment en lnstallatlons
d'étlmlnation;

lnterdict ion d'exoortat lon : plusleurs délégat lons sont en faveur
d,une tnterdlct lon la plus large posslble allant même au-delà des
dt§posltions des Conventions de Bâle et de Lomé; d'autres sont opposés
à une tel le extension.
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6. CONTROLE DES SUBSTANCES CHIITIOUES EXISTANTES

igase Jurldique : 1O0A (maJorité qual ifiée))

Cet te propos i t i on de règ t ement a pour but d'étendre aux substances
chimiques ex lstantes (plus de lOO.OOO à l'heure actuel le sur le marché)

les orocédures d'évaluation Oéjà en place pour les substances nouvelles
régtes par ta direct lve de 1967. ll s'agit essent lel lement de recuel lllr
dei données tox I co I og I oues et écotox i oues sur ces subst ances pu i s

O'ataOr n à t 'aiOe du comlté lnst itué par le règlement, une I iste de

. En fonct lon de ces Pr ior i tés, I a

Commlssion, asslste" du comlté de gest lon, pourra prendre des décislons
en vue de tests supplémentalres ou recommander des mesures de contrôle.

(volr aussl P -95 du 29 novembre 1990)
(Base jur I d I que : 1 30S (unan lm i té) )

Cette proposltlon de règlement a pour obJet d'encourager les oroduits
,,oropres,, en attrlbuant, au nlvêau communautaire, un label écologique à

ceu, qui réponctent le mleux aux critères de protectlon de

l'envlronnement. Ce système fonctionnera Sur une base volontalre'

pour l,attrlbutton du label, il s€ra falt appel à un iurv lndéoendant

comoosé des dlfférentes oarties intéressées (les mllleux Industrlels, le

commerCe, leS organlsat ions de COnsOmmateurS, les éCOloglStes, leS

syndlcats et tes méOlats). Les demandes pourront provenlr des autorités
comme des partlcullers ou groupes cl'lntérêts, et devront répondre à Oes

crltères unlformes valables clans toute la Communauté qul seront adoptés
par la Commisslon, assistée d'un comité consult-atil.

I I ost prévu eue, dans un premler stad6, lê svstème communautaire
coexlstera avec les svstèmes natlonaux On vlgueUr. A l'lssue d'une
pérlocle de fonctlonnement cte 5 ans, lâ Commlssion lera un bilan et
proposera, le cas échéant, des modlfications.

La Commlsslon souhaite pouvolr recourir à t'Agence européenne de

l'Envlronnement, dès que cel le-ci fonctlonnera, pOUr l'aider dans le
traval I technlque PréParatolre.

8. CREATION D'UN INST
(Base jur idtque : 13OS (unanlmité))

Cette Propos i t
eg.rcPésE qu I ,
de cet instrume nt et a inscrit au budgOt les crédits corresoondants
prétevés sur sa marge de manoeuvre (30 Mécus). En appllcatlon de la

déclaratlon commune Parlement/Consell/Commisslon de Juln 1982, la

Commisslon est tenue de proposer, dans le mols suivant la déclsion du

Parlement, la base jurldique correspondante, et la déclslon finale du

Consell doit intervenlr au plus tard f in mai. Cette proposition répond

également à l'imoulston du Conseil eurooéen de DubllLt qul demandalt de

fixer un cadre cohérent de flnancement mleux aOapté à l'action de la

Communauté dans le domaine de l'environnement'

:ion de règlement répond à une lnltlatlve du Parlement
tors de ta procéOure budgétalre 1991, a proposé la création
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La Commisslon a fixé pour ce nouvel instrument ouatre ôb iêct I fs oénéraux:

contrlbuer à renforcer l'efficaclté des structures destlnées à assurer
la mise en oeuvre de la politique de l'environnement;

- contr lbuer à ta réOuct lon des dif férentes formes de pollut lon;
contr lbuer à ta protect ion des zones senslbles et au malnt len de

b I otopes;
apporter un soutien technlque et f lnancler aux pays tlers pour la mlse
en oeuvre des convent lons lnternat lonales et la résolut lon de

problèmes communs ou globaur.

La proposttlon prévoit par allleurs que les autres instruments exlstants
ou prévus dont la flnallté est la protectlon de l'envlronnement (ACE,

MEDSPA, NORSPA et ACNAT) pourront à terme être tntégrés dans LIFE.

9. ETIOUETAGE DES SUBSTANCES DANGEREU

(Base Jur ld ique : 't0OA (maJor I té qua I t f lée) )

La présente Propos I t lon de
constatées au cours des dix

dlrectlve vlse à rectifler les anomalies

A l'lssue des travaux du groupe, les orlncioaur oroblèmes en susoens sont
les sulvants :

a) chamo d'aool lcat lon :cortalnS Etats membres veulent élarglr la
dlrect lve aux substances produltes dans la CEE oour l'exoortat ion;
d'autres veulent également lntrodulre les orodults lntermédlaires
entrant dans la fabrlcatlon des substances réglementées.

En cê qul concerne le traltement à réserver aux oestlcldes, certalns
veulent exclure entlèrement ou en partle la modlflcatlon, à savolr les
exclure pour autant qu'ils solent soumls à des procédures natlonales
(homologat lon ou not if lcat lon) "équlvalentes".

b) clause de sauvegarde : Ia Commission a prévu que les Etats membres
pulssent prendre des mesures de sauvegarde à tltre tomporaire au cas
où des probtèmes se poseralent pour une substance notlflée au titre de

la dlrective mals présentant un danger pour l'homme ou pour
l'envlronnement. Dans ce cas, la Commisslon se propose, après
cOnSUl tat ion avec loS Etats membres, dê prendre los mesures
approprtées. Ptusleurs délégatlons n'approuvent pas cette "délégation
do pouvolr" à la Commlssion.

années d'aoorlcatlon de la 6ème

admlnlstratlves, notamment celles de la notlf icatlon.

it hopou los
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NOTE BIO(gT) 88 (suIte 1) AUx BUREAUX NATIoNAUx
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU PORTE-PAROLE

CONSEIL ENVIRONNEMENT DU 18 MARS 1991

ac-qor-d-sll]'--re camlon propre. Les Mlnlstres do l,Envrronnement ont pudégagé, lors de leur réunton ctans la mat rnée du 1g mars, un accord sur lerenforcement des va leurs I lml tes pour les pol luants gazeux des poldslourds ot l'lntroduct lon d'une nouvelle valeur llmlte pour les émlsslonsde part lcules des moteurs dlesel.

Le comprcmls de la présldence approuvé par lê Consel I cont lent lesé 1éments su I vants :

1) VALEURS: Le Consell a retenu les valeurs proposées par la Commlsslontant pour ra premrère que pour ra deux rème étape (vorr rà-dessus| 'Anne.xe de la note p_27 du 2 ma I lgg0)

2. DA'IE§- : Premrère étapg - pour res',nouveaux types" re ler(à la ntace du 1.1..t992 proposé par fa CoÀmtsston),

pour ra "mrse en crrcuratlon" re 1er octobre 1gg3 (à
1 .1 .1993) ;

Deu:t-Iène étaoe - pour les "nouveaux typos,'lo 1or octobre 1ggs (à laplace du 1.10.1996),

- pour la "mlse en clrculat lon,, le 1er octobre 1996 (â la placo du1.10.1997).

3) En ce qul concerne les lncltatlons f lscales, le consell a retenu lasolut lon prévue pour les vol tures pait rcur rères. Les Etats membrespeuvent donc octroyer des rnc rtat rons f lsca res pour 
'ant 

rc lpat Ion desdates sus-mentlonnées, à condltlon que cos lncltatlons ne dépassentpas la valeur des dlsposltlfs nécessalres pour pouvolr respocter lesnouvel les normes.

4) Répondant à ta demande de certalns Etats membres, la Commlsslon s,estengagée de présentor d'tct ta fln du mots d,avrll une proposttlonaméltorant la teneur max Imale autor lsée en souf re à o,osx. ceclpermettralt plus facl lement selon ces Etats membres, de respectêr lesva leur convenues. Le consel I s,ost engagé d,adopter dans les plusbrefs délals cette proposltlon de la Commlsslon.

Le commlssalre RIPA Dl MEANA s'est féllclté de l'accord lntervenu sur lê"camlon propre". I I a plus part lcul lèrement soul lgné I , lmportance del'approche en deux étapes. En ce qur concerne la oeùxrème étape, a_t_lraJouté, ra communauté surt rexempre des Etats-unrs et établrt dès àprésent d:r nouvel les normes plus ambltleuses. cet accord est aussllmportant dans le cadre des négoc lat lons qu I sont en cours entrô laCommlsslon et l'Autrtche et la Sulsse.

Julllet 1992
\

la place du



Brleflng du Commlssalre à la oresse

Au cours d'un br lef lng qu' I I

| ' lnter ruirt lon de I a séance en f I n
(à part l'accord sur le "camlon
européenne Ëoru l'envlronnemênt êt
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a donné aux Journal lstes, lors de
de matlnée, M. RlpA Dt MEANA a évoquépropre") les problèmes de l,Agence
do la pollutlon dans le Golfe.

En ce qul concérnê l'Aoence, le Commlssalre a lancé un .'appel pressant,, âl'égard des Eiats membres qul la prennent en otage pour lmposer unedéclslon sur les slèges des autres lnstltutlons et plus partlcullèrement
du Par lement européen. I I faut décrocher, selon lul , I ,Agence pour
l'envlronnement du paquet des autres lnstltutlons et agenceÀ pour tes
ralsons sulvantês:

Le prograihlhe-p I lote de mon I tor lng des données env I ronnementa les
"C.Q81NNE" érDlre blentôt. Nous resterons donc même sans un mlnlmum de
données.

Des p;1vs tlers pourralont être tentés de prendre l'lnltlatlve en.
créant ce qüe nous ne sommes pas en mesure de mettre sur pled. \

Ceux qul établlssent un llen entre l'Agensg et tes autres lnst ltut lons
ou agences, dolvent penser que le blocago n'lnf luence pas le par lement
eurooéen qul fonct lonne, ma ls bloque la créat lon d'une lnst ltut lon
lndlsponsable.

M. RIPA Dl MEANA a falt aussl le polnt sur les travaux entreprls pour
rédulre la marée nolre dans le Golfe. ll a plus part tcullèrement soullgné
l'urgence de maltrlser les lncendles des oults au Kowelt et annoncé qrlil
a l'lntentlon en accord avec ses collègues, M. cARDoso E cuNHA et Mme
PAPANDREOI.T, dê salslr la Commlsslon d'une sérle de proposltlons afln de
donner urre réponse tant aux problèmes envlronnementaux qu'à ceux delasanté. Concernant l'ext lnct lon des lncendles, la Commlsslon a déJà
étaOl I des contacts avec les secteurs publ lc et prlvé et essalera dê
mobll lser les troyens d'lntervent lon ex lstant en Europe.

Amltlés,

C. Stathot:oulos
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(suite 2 et fin) AUX BUREAUX NATIONAUX
DU SERVICE DU PORTE-PAROLE

CONSEIL ENVIRONNEMENT DU 18 MARS 1991

Accord sur les eaux urbaines résldualres, ainsl que sur la
classification, l'embal lage et l'étieuetage des substances dangereuses.

Le Conseil du 18 mars est devenu un Consell de deux jours et c'est après
minult et sulte à oe longues et labor ieuses négociat lons que les
Ministres ont pu dégagé un accord sur les deux proposlt ions cle dlrect ives
concornant les eaux urbaines résiduaires et les substances dangereuses.
lls ont aussi approuvé des concluslons sur la lutte contre la pollution
dans le Golfe et chargé informel lement le Présldent en exercice, M.
BODRY, Ministre de l'environnement luxembourgeois, de communiquer au
Présldent du Consell Af faires générales leur souhalt d6 volr sctnder le
problème du siège de l'Agence européenne pour l'Environnement des sièges
des autres lnstitutions et agences, alin que cel le-là pulsse commencer
ses travaux. Le Conseil a eu aussl des aéOats approfondls sur l6 reste
des points de l'ordre du jour.

EAUX URBAINES RESIDUAIRES

Le Conseil a adopté la directive relative au traltoment des eaux urbaines
résiduaires. Voici ses prlncipaux étéments:

Selon la direct ive, toutes les vi lles de plus de 15.000 habitants devront
être dotées de stations d'épuration dltes "secondaires"" (traitement
physlco-chimique et biologique) avant l'an 2000. Les autres vi I tes avec
une population entre 2.000 et 15.000 devront l'être avant 2005.

Dans certaines zones plus sensibles à ta pollut ion telles que tes lacs et
les eaux côt ières suscept ibles d'eutrophlsat lon, le traltement prévu
devra être encore plus sophist iqué puisque les substances nutr it ives
(azote et phosphore) rejetées par les vl I les devront être fortement
réOuttes (traitement tert ia ire).

Par contre un tra itement p lus s imp le (pr ima ire : décantat ion s imp te)
pourra être appliqué au cas où les rejets des stations d'épuration des
vi I les, dont la populat ion est tnfér ieure à 1S0.000 habitants
s'ef fectuent dans des eaux côt ières moins sensibles à la pol lut ion.

Outre le fai t que les rejets des stat ions devront être soumis à
réglementation, il sera interdit dans toute la Communauté Oe décharger
les boues des stations d'épuration dans les eaux douces et marlnes, à
partir du 31.12.1998.

Le contrôle de l'applicatlon de cette nouvelle directlve se fera entre
autres par la publication de rapports destinés au Conseil et au Parlement
européen mais aussl accessibles au grand public.
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SUBSTANCES DANGEREUSES : CLASS I F ICAT ION. EMBALLAGE. ET IAUETAGE

Le Consell est arrlvé à un accord quant au fond en vue de l'adoption
d'une posltlon commune sur une septième modlflcatlon de la dlrectlve
67 /548/CEE .

Cette proposition de modiflcatlon vise à rectifler certalnes anomal les
mlses en évldence depuis la précédente modif lcat lon et à amél iorer
l'ef f icacité Oo la mise en oeuvre de ladlte directlve. Cette propositlon
prévoit en partlculler :

- la fournlture de r€nsolgnements et d'essais complémentalres dans
certa lnes c I rconstances,

- l'lntroduct lon d'une procédure harmonlsée de not if lcat ion simpl if iéê
dans le cas des substances mlses sur lê marché ên quantltés
lnférieures à une tonne par an,
l'instauration d'une procédure visant à évlter la dupllcatlon des
essa I s sur I es an I maux ,
l'adaptatlon au progrès technlque de toutes les annexes par le blais
d'une procédure de comlté,
l'élaborat lon de pr lnclpes communs pour l'évaluat ion des r lsques que
présentent cês substances,
| ' I nstaurat lon d'une f i che de données de sécur I té,
l'êxtenslon de l'appl lcation de la clause de sauvegarde.

Afln de mleux contrôler l'exportation de prodults dangereux destlnés aux
pays en vole de développement, le Consell lnvltera la Commlssion à tui
présenter des propositlons; cette dernière s'engage à lo faire. ll
s'aglrait en fait de modifier :

a) le règlement 1734188 sur les exportations et importations de certains
produi ts ch imiques dangereux ;

b) la directive 82/SO1ICEE concernant les rlsquos d'accldents majeurs de
cer ta inês act i v i tés i nclust r ie I les .

les anlmaux : la Commlsslon présentera des propositlons permettant de
réduire le nombre d'anlmaux uti I isés à Oes fins expérimentales pour
les prodults vlsés dans la direct ive, et de dimlnuer alnsl la
souffrance de ces anlmaux.

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DANS LE GOLFE

Lors de sa session des .18/19 mars 1991 , et sulte à un entret len avec le
Minlstre de la Santé de Bahrein, M. Jiawad Salin al Arrayyed, qui occupe
également les fonctlons de Secrétalre de l'Organisation régionale du
Golfe pour la Protection de l'Envlronnement (ROPME), le Consell a procédé
à un large échange de vues sur la lutte contre la pollutlon dans le Golfe
et ses conséquences pour la santé humaine et les écosystèmes.

ll a salué les efforts d'urgence déjà entrepris par les Etats membres et
dif férentes organlsat lons lnternat ionales, en part icul ier I 'OMS, le PNUE,
et I 'OMl .



-3-

ll a souligné d'autre part la nécessité, en coopération avec les Etats de
la région, d'une réponse internationale cohérente et efficace, capable
d'une part de poursuivre les act ions d'urgence dans I 'immédiat, et
d'autre part de traiter les problèmes à ptus tong terme.

En ce qui concerne l'action communautalre proprement dlte, il a pris note
avec intérêt d'un rapport de la Commission sur les lnttlailves
entreprlses dans la réglon, en partlculler par la Task Force "pollution
mar i ne".

Ayant considéré l'aggravation de la situation environnementale, te
Consel I a invité la Commission, dans te cadre d'une réponse
internationale cohérente et en étrolte collaboration avec les
organlsat ions internat lonales concernées d'approfondir l'examen de la
situatlon, de poursulvre les inltiatives existantes et d'en entreprendre
de nouvelles visant à accroltre le soutien de la Communauté aux autorités
de la région chargées des opérations de récupératlon des hydrocarbures
déversés. I I a également invité la Commission à examlner ta possibt I ité
de coordonner le potent lel d'assistance qui er iste dans l'industr ie
européenne pour l'extinction des puits de pétrote embrasés, ainsi que
pour la protection de la santé des personnes et des écosystèmes. En
outre, le Conseil a souligné la nécessité d'assister les Etats du Golfe à
ldentlfier des mesures permettant à moyen et à long terme do favoriser la
restaurat lon des écosystèmes affectés.

Enf in, le Conseil a prls note que la Commission examlnera la possibiltié
d'étendre le type d'assistanco déployé par la Task Force "'pollution
marine" à d'autres types de catastrophes écologiques, et à présenter des
propositions concrètes dans le cadre du renforcement de la coopération
communautaire en la mat ière, et compte tenu des lnit iat lves d'autres
organ I sat i ons I nternat i ona I es compétentes dans ce doma i ne.

Le Consel I a invité la Commission à poursulvre ses act ivités en étroite
collaboration avec les Etats membres en vue de renforcer la coordination
des efforts pour surmonter les problèmes écologiques dans le Golfe.

AGENCE EUROPEENNE POUR L'ENV I RONNEMENT

Suivant l'appel pressant du Commissaire Ripa di Meana Olentreprendre une
act ion concertée pour débloquer le problème du siège de t'Agence, tes
Ministres sont convenus de charge le Présldent du Consell d'informer le
Président du Consel I Affaires générales de leur souhait de séparer
l'Agence Européenne de l'Environnement du paquet des slèges des autres
inst itut lons et agences. I ls ont soul lgné le besoin de volr fonct ionner
l'Agence le plus rapidement posslble, parce que seulement cel le-cl
pourrait fournlr des données fiables sur l'état de l'envlronnement (air,
eaux, sols) qui serviraient de base pour l'élaboration des actions
communauta i res.
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RENFORCEMENT DE LA DIRECTIVE 75l422 RELATIVE AUX DECHETS

Le Consell a arrêté une modification renforçant la directive 75/442/CEE
relative aux déchets, qui aura dorénavant le caractère d'une dlrective-
cadre.

Cette dlroctive s'inscrlt dans les grandes llgnes dê
générale de la Communauté en matlère de déchets, falsant
résolutlon adoptée par le Consel I du 7 mal 1990.

PILES ET ACCUMULATEURS DANGEREUX

Le Consoll a arrêté une dlrectivo rêlatlvê aux plles et
contenant cer ta I nes mat i ères dangereuses .

la stratégle
| 'obJet de la

accumu I ateurs

Cette dlrect lve aura pour objet d'encourager pour les pl les usagées
contenant des mat lères dangereuses le recyclage ou blen leur él iminat lon
contrôlée. Elle vise également à encourager la mise sur le marché de
plles dont le contenu en métaux lourds et d'autres matlères dangereuses
etlou polluantes est peu élevé.

Le Consell a eu un échange de vues sur les polnts suivants et a chargé le
COREPER de poursulvre ses travaur à ta lumière de la dlscusslon d'hler,
en vue d'une adopt ion rapide :

LABEL ECOLOGIOUE : Les quest ions les plus importantes qui ont été
soulevées sont les sulvantes :

coexlstence du nouveau système avec los systèmes nationaux,
modal ltés cl'attr ibutlon du label.

TRANSFERTS DES DECHETS : Le Conseil s'est penché sur deux questions
essent le I les :

le pr inclpe de l'interdlct lon d'exportat lon de déchets de la
Communauté

le pr incipe de I 'auto-suf f lsance en mat lère d'ét iminat ion de déchets.

LIFE - ACNAT : Le Conseil a souhaité une adoption rapide d'ACNAT, mals ll
a encore besoin d'une réflexion approfondie sur LIFE. Le Commissaire a
souligné l'importance d'une décision rapide aussi sur LIFE.

HABITAT : Le Consel I a procéoé à un débat d'or ientat ion sur les éléments
clé d'une propositlon de directive concernant la protection des habitats
naturels et semi-naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages.

Le Consel I a constaté que des divergences persistent concernant notamment
les modalltés de financement prévues par la proposltlon, alnsi gue la
compétonce pour déslgner les zones à protéger.

I
nntt iés.
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